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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

DELEGATION A LA FORMATION ET AU DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES
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Institut de formation en soins infirmiers – Emile ROUX
1, Avenue de Verdun – 94456 LIMEIL BREVANNES

Téléphone : 01.45.95.80.87
Madame,

Mademoiselle,

Monsieur

Madame le Directeur et son équipe vous souhaitent la bienvenue et vous présentent tous leurs vœux de réussite professionnelle et personnelle.

Vous trouverez dans ce livret les informations qui faciliteront votre intégration au sein de cet institut. Ce livret vous servira pour vos trois années de formation. Toute nouvelle information vous sera communiquée en temps utile.
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LA SCOLARITE

PRINCIPES GENERAUX
L'ENSEIGNEMENT THEORIQUE

Les cours ont lieu sur la base de 35 heures hebdomadaires dans la plage horaire suivante :



de 08 H 30 à 17 H 30 - 1 heure est prévue pour le repas.

L'emploi du temps est affiché chaque jeudi. Toutefois, il peut être modifié si un intervenant a un contretemps.

Les étudiants, ayant un contrat avec l’AP-HP ou ayant un financement des études par un organisme, sont tenus d’être présents à l’I.F.S.I. durant toutes les périodes d’activité programmées sur l’emploi du temps (cf. Loi sur la Formation Professionnelle).

Pour les étudiants sans contrat, seule la présence aux Travaux Dirigés, Travaux pratiques et suivis pédagogiques est obligatoire, et est notifiée sur l'emploi du temps.

Dans l'intérêt de tous, la ponctualité est de rigueur. En cas de retard de plus de 5 minutes et afin de ne pas perturber les cours, vous êtes tenus d’attendre la pause pour entrer dans la salle.
LES STAGES

Les stages ont lieu : 



- le matin, l'après- midi et 2 semaines de nuit sont obligatoires dans le cursus de formation, à partir de la 2ème année.

Les horaires courants sont établis sur la base de 35 heures par semaine du lundi au vendredi  soit :



- de 07 h 00 à 15 h 00 dont 1 heure pour le repas



- de 13 h 00 à 20 h 00 ou de 14 H à 21 H


Toutefois, compte tenu de la spécificité de certains services, les horaires peuvent être modifiés, toujours après avis du directeur de l’IFSI et des formateurs et en accord avec le Cadre Infirmier Supérieur, responsable du service de soins. Durant le temps de repas, les étudiants ne sont pas autorisés à sortir de l’hôpital.

La tenue de stage doit être compatible avec les mesures d'hygiène et la spécificité du service.  Les tenues sont fournies et entretenues par l’I.F.S.I. Par contre, les chaussures sont fournies et entretenues par l’étudiant(e), elles doivent être exclusivement réservées au stage.

Les indemnités de stage et frais de déplacement 

(S’appliquent à tous les étudiants)

En référence à l’arrêté du 28.09.2001 modifiant l’arrêté du 23.03.1992 modifié relatif au programme des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier :

Les indemnités de stage :

· sont versées au début de chaque trimestre sur la base du nombre de semaines prévues.

· devront être remboursées en cas d’absence injustifiée, de changement de stage ou de cessation de scolarité.

· ne donnent pas lieu au versement de charges sociales.

· sont soumises à la taxe sur les salaires

· sont cumulables avec les allocations d’études

· indemnités par semaine de stage (article 4 du précédent arrêté), à ce jour :

· 23 euros en 1ère année

· 30 euros en 2ème année

· 40 euros en 3ème année

Les frais de déplacement (articles 2 et 5) :

· remboursement des frais de déplacement si le stage se déroule :

· sur le territoire français

· hors de la commune de l’IFSI ou de votre domicile
· dans la même région ou une région limitrophe de celle de l’I.F.S.I.

· modalités de remboursement : un formulaire est à remplir et à rendre au secrétariat après déroulement du stage. (Cf. en annexe exemplaire vierge)

· toutefois vos justificatifs de titre de transport sont à conserver.

L’EVALUATION

Selon l’arrêté du 06.09.2001, l’arrêté du 08.11.2001 et l’arrêté du 22.03.2002 relatifs à l’évaluation continue des connaissances et des aptitudes acquises au cours des études conduisant au diplôme d’état d’infirmier :

En 1ère année :

Evaluation théorique
· 5 évaluations théoriques notées chacune sur 20 points 

L’évaluation est assurée par les  enseignants de l’I.F.S.I. dont relève l’étudiant ou par toute autre personne ayant participé à l’enseignement du module concerné.

L’évaluation de chacun des modules doit avoir lieu au plus tard dans le trimestre qui suit l’enseignement de celui-ci et selon un calendrier soumis à l’avis du conseil technique.

Evaluation clinique

· 2 mises en situation professionnelle (MSP) notées chacune sur 20 pts :

· démarche de soins ou de santé publique / 10 pts

· soins ou actions de santé publique / 10 pts

L’évaluation est assurée par un enseignant de l’I.F.S.I. dont relève l’étudiant et par la personne responsable de l’étudiant en stage.

Evaluation de stage

A l’issue de chacun des stages effectués, une évaluation est réalisée en collaboration avec l’équipe ayant effectivement assuré l’encadrement de l’étudiant, par la personne du service responsable du stage. Chacun des stages est noté sur 20 points. Les notes sont étayées par une appréciation précise et motivée. La personne responsable de la notation communique la note et l’appréciation qui l’accompagne à l’étudiant au cours d’un entretien.

Les modalités de retrait et de restitution vous seront explicitées par vos formateurs. Il est toutefois important que vous fassiez une photocopie de chaque feuille de stage avant de la restituer.
Admission en 2ème année si :

D’emblée ou à l’issue des épreuves de rattrapage :

- Total  des évaluations théoriques  > ou = 50/100 pts

avec au maximum 2 notes entre 8 et 10 et aucune note < 8/20pts

- Moyenne des MSP > ou = 10/20 pts dont aucune note < 8/20pts

- Moyenne des notes de stages > ou = 10/20 pts et pas plus de 2 notes < 8/20pts

Les épreuves de rattrapage :

· pour les évaluations théoriques, l’étudiant bénéficie dans chacune des évaluations où il n’a pas obtenu la moyenne, d’une épreuve écrite de rattrapage, organisée selon les mêmes modalités que celles de l’évaluation initiale, s’il ne satisfait pas aux conditions requises pour passer dans l’année supérieure..

La note obtenue à chacune de ces épreuves se substitue à la note obtenue à l’évaluation initiale si elle est supérieure à celle-ci.

· Pour les mises en situation professionnelle, l’étudiant qui n’a pas obtenu une note moyenne égale à 10 sur 20, ou qui a obtenu une note inférieure à 8 sur 20 à l’une d’entre elles, bénéficie une seule fois d’une mise en situation professionnelle de rattrapage, organisée au cours ou à l’issue d’un des autres stages effectués par l’étudiant au cours de la même année scolaire.

· Pour les évaluations théoriques et les mises en situation professionnelle de rattrapage, organisées au cours des trois années d’études, les évaluateurs de chacune d’entre elles doivent être différents de ceux qui ont évalué le premier contrôle de connaissances opérés sur le ou les modules ou les mises en situation professionnelle initiales.

En 2ème année :

Evaluation théorique
· 6 évaluations théoriques ( dont une portant sur le module optionnel) notées chacune sur 20 points 

Les modalités d’évaluation sont identiques à celles de 1ère année

Evaluation clinique


· 2 mises en situation professionnelle (MSP) notées chacune sur 20 pts :

· démarche de soins ou de santé publique / 10 pts

· organisation et soins ou actions de santé publique / 10 pts

Les modalités d’évaluation sont identiques à celles de 1ère année 

Evaluation de stage

Les modalités d’évaluation sont identiques à celles de 1ère année
Admission en 3ème année si :

D’emblée ou à l’issue des épreuves de rattrapage : 

- Total  des évaluations théoriques  > ou = 60/120 pts

avec au maximum 2 notes entre 8 et 10 et aucune note < 8/20pts

- Moyenne des MSP > ou = 10/20 pts dont aucune note < 8/20pts

- Moyenne des notes de stages > ou = 10/20 pts et pas plus de 2 notes < 8/20pts

Les épreuves de rattrapage se déroulent selon les mêmes modalités que celles de 1ère année.

En 3ème année :

Evaluation théorique

-  5 évaluations théoriques ( dont une portant sur le module optionnel) notées chacune sur 20 points 

Les modalités d’évaluation sont identiques à celles de 1ère année

Evaluation clinique

· 2 mises en situation professionnelle (MSP) notées chacune sur 20 pts :

· démarche de soins ou de santé publique / 10 pts

· organisation et soins ou actions de santé publique / 10 pts

Les modalités d’évaluation sont identiques à celles de 1ère année

Evaluation de stage

Les modalités d’évaluation sont identiques à celles de 1ère année

Admission à la présentation aux épreuves du DE si :

D’emblée ou à l’issue des épreuves de rattrapage : 

- Total  des évaluations théoriques  > ou = 50/100 pts

avec au maximum 2 notes entre 8 et 10 et aucune note < 8/20pts

- Moyenne des MSP > ou = 10/20 pts dont aucune note < 8/20pts

- Moyenne des notes de stages > ou = 10/20 pts et pas plus de 2 notes < 8/20pts

Les épreuves de rattrapage se déroulent selon les mêmes modalités que celles de 1ère année.

EPREUVES DU DIPLOME D’ETAT :

Epreuve écrite : 

travail écrit de fin d’études (T.F.E.), écrit et personnel de 15 à 20 pages sur un thème d’intérêt professionnel choisi par l’étudiant en accord avec l’équipe enseignante, noté sur 60 points dont :

· 30 points pour le contenu écrit

· 30 points pour la soutenance orale

Epreuve de mise en situation professionnelle : notée sur 60 points dont :

· 30 points pour la présentation synthétique des patients pris en charge et l’argumentation des projets de soins

· 30 points pour l’organisation et la réalisation des soins

Une note <12/30 pts à la réalisation des soins est éliminatoire ainsi qu’une note          < 21/60 pts à l’ensemble de l’épreuve.

Un seul soin potentiellement dangereux pour le malade entraîne une note égale à 0 sur 30 pts. 

Admission au DE si :

Total des 2 notes > ou = 60/120 pts, sans note éliminatoire.

En cas d’échec au diplôme d’Etat : Cf. articles 19 et 20 de l’arrêté du 06.09.2001 relatif à l’évaluation continue des connaissances et des aptitudes acquises au cours études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier.

RECAPITULATIF DES EVALUATIONS

	1ère année
	2ème année
	3ème année
	Diplôme d’Etat

	Evaluation théorique / 20 pts

- Cinq (pour chaque module au plus tard dans le trimestre qui suit l’enseignement)

Total des points > ou = 50/100 pts

Pas plus de 2 notes < 10/20 pts

Aucune note < 8/20 pts

Un rattrapage / évaluation avant la rentrée scolaire suivante. La note se substitue si supérieure.

Evaluation clinique / 20 pts

Deux mises en situation professionnelle / 20 pts :

Démarche de soin ou de santé publique / 10 pts

Soins ou actions de santé / 10 pts

Note moyenne> ou = 10/20 pts

Aucune note < 8/20 pts 

Si moyenne < 10/20 pts ou 1 MSP < 8/20 pts :     1 MSP de rattrapage. La note se substitue si supérieure.

Evaluation de stages / 20 pts

Note moyenne > ou = 10/20 pts

Pas plus de 2 notes < 8/20 pts
Admission en 2ème année si :

Si conditions de notes et de moyennes remplies
	Evaluation théorique / 20 pts

- Six, dont une portant sur le module optionnel (pour chaque module au plus tard dans le trimestre qui suit l’enseignement)

Total des points > ou = 60/120 pts

Pas plus de 2 notes < 10/20 pts

Aucune note < 8/20 pts

Un rattrapage / évaluation avant la rentrée scolaire suivante. La note se substitue si supérieure.

Evaluation clinique / 20 pts

Deux mises en situation professionnelle / 20 pts :

Démarche de soin ou de santé publique / 10 pts

Organisation + Soins ou actions de santé / 10 pts

Note moyenne> ou = 10/20 pts

Aucune note < 8/20 pts 

Si moyenne < 10/20 pts ou 1 MSP < 8/20 pts :     1 MSP de rattrapage. La note se substitue si supérieure.

Evaluation de stages / 20 pts

Note moyenne > ou = 10/20 pts

Pas plus de 2 notes < 8/20 pts
Admission en 3ème année si :

Si conditions de notes et de moyennes remplies
	Evaluation théorique / 20 pts

- Cinq, dont une portant sur le module optionnel (pour chaque module au plus tard dans le trimestre qui suit l’enseignement)

Total des points > ou = 50/100 pts

Pas plus de 2 notes < 10/20 pts

Aucune note < 8/20 pts

Un rattrapage / évaluation avant la rentrée scolaire suivante. La note se substitue si supérieure.

Evaluation clinique / 20 pts

Deux mises en situation professionnelle / 20 pts :

Démarche de soin ou de santé publique / 10 pts

Organisation + Soins ou actions de santé / 10 pts

Note moyenne> ou = 10/20 pts

Aucune note < 8/20 pts 

Si moyenne < 10/20 pts ou 1 MSP < 8/20 pts :     1 MSP de rattrapage. La note se substitue si supérieure.

Evaluation de stages / 20 pts

Note moyenne > ou = 10/20 pts

Pas plus de 2 notes < 8/20 pts
Admis à se présenter au D.E. si:

Si conditions de notes et de moyennes remplies
	Epreuve écrite / 60 pts
Travail écrit de fin d’études (TEFE) :

Contenu écrit / 30 pts

Soutenance orale / 30 pts

Epreuve de mise en situation professionnelle /60 pts

Présentation synthétique + projets de soins / 30 pts

Organisation + soins / 30 pts

Note < 12/30 pts au soin : éliminatoire

Soin potentiellement dangereux = 0 / 30 pts au soin

Note totale de la MSP < 21/60 pts : éliminatoire

Admission au D.E. si :

Aucune note éliminatoire

Total des 2 notes > ou = 60/120 pts



	Si les résultats sont insuffisants, après avis du conseil technique, le Directeur de l’I.F.S.I. décide du redoublement ou de l’exclusion. Si redoublement : perte du bénéfice de l’ensemble des évaluations de l’année
	


TEXTES OFFICIELS
Vous pouvez consulter ces textes dans leur intégralité au centre de documentation.

TEXTES OFFICIELS SUR LA FORMATION INFIRMIERE ET LES I.F.S.I. :

1. Textes relatifs aux études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier :

· Décret n° 81-306 du 2 avril 1981 modifié relatif aux études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Décret n° 92-264 du 23 mars 1992 relatif aux études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Décret n° 2001-697 du 26 juillet 2001 modifiant le décret n° 81-306 du 2 avril 1981  relatif aux études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Circulaire DGS/2 C/DHOSP/P 2 n° 2001-475 du 3 octobre 2001 relative aux études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Circulaire DGS/2C n° 2002-268 du 30 avril 2002 relative aux études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Circulaire DHOS/P 2 n° 2002-363 du 21 juin 2002 : complétant la circulaire DGS/2 C/DHOSP/P 2 n° 2001-475 du 3 octobre 2001 relative aux études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier 

2. Textes relatifs aux conditions de fonctionnement des instituts de formations aux soins infirmiers :

· Arrêté du 19 janvier 1988 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des écoles paramédicales

· Arrêté du 30 mars 1992 modifiant l’arrêté du 19 janvier 1988 relatif aux conditions de fonctionnement des écoles paramédicales + annexes I et II

· Arrêté du 30 mars 1992 relatif aux conditions de fonctionnement des centres de formation en soins infirmiers + annexes I et II

3. Textes relatifs au programme des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier :

· Arrêté du 23 mars 1992 relatif au programme des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Annexe à l’arrêté du 23 mars 1992 relatif au contenu du programme des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier 

· Arrêté du 17 août 2000 modifiant l’arrêté du 23 mars 1992 relatif au programme des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Arrêté du 28 septembre 2001 modifiant l’arrêté du 23 mars 1992 modifié relatif au programme des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

4. Textes relatifs à l’évaluation continue des connaissances et des aptitudes acquises au cours des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier :

· Arrêté du 6 septembre 2001 relatif à l’évaluation continue des connaissances et des aptitudes acquises au cours des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Arrêté du 8 novembre 2001 modifiant l’arrêté du 6 septembre 2001  relatif à l’évaluation continue des connaissances et des aptitudes acquises au cours des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

· Arrêté du 22 mars 2002 relatif à l’évaluation continue des connaissances et des aptitudes acquises au cours des études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier

TEXTES OFFICIELS RELATIFS  A L’EXERCICE DE LA PROFESSION D‘INFIRMIER :

· Article L-473 du Code de la Santé Publique

· Décret n° 93-221 du 16 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers et infirmières

· Décret n° 2002-194 du 11 février 2002 relatif aux actes professionnels et à l’exercice de la profession d’infirmier

ANNEXES
Plan de l’Hôpital Emile ROUX

Conduite à tenir en cas d’accident exposant au sang

Formulaire de frais de déplacement













Vous êtes tenu au secret professionnel (article 226-13 du nouveau code pénal) et à la discrétion professionnelle. Nous vous recommandons la plus grande vigilance quant aux documents que vous transportez et quant aux conversations que vous entretenez dans les ascenseurs, les escaliers, les couloirs ainsi que dans les transports en commun et les lieux publics.





Durant votre formation, un vocabulaire approprié, une attitude et un comportement corrects, ainsi qu’une tenue vestimentaire soignée sont exigés.
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